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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 TER, insérer l'article suivant:

Au dernier alinéa de l’article L. 5211-6 du code général des collectivités territoriale, après les deux 
occurrences du mot : « délibérant » sont insérés les mots : « et aux réunions des organismes 
extérieurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

cet amendement vise à ce que le suppléant puisse également siéger avec voix délibérative aux 
réunions des organismes extérieurs.


